
MODIFICATION DE L’INSTRUCTION GÉNÉRALE 12-203 RELATIVE AUX 
INTERDICTIONS D’OPÉRATIONS PRONONCÉES POUR MANQUEMENT AUX 
OBLIGATIONS D’INFORMATION CONTINUE 
 
 
1. L’article 1.2 de l’Instruction générale 12-203 relative aux interdictions d’opérations 
prononcées pour manquement aux obligations d’information continue est modifié par le 
remplacement du paragraphe c par le suivant :  
 
 « c) Les interdictions d’opérations limitées aux dirigeants prononcées aux termes 
de la présente instruction générale ne constituent ni des « amendes » ni des « sanctions » 
infligées pour manquement aux obligations d’information. 
 
  Les membres des ACVM considèrent que les interdictions d’opérations 
limitées aux dirigeants prononcées aux termes de la présente instruction générale ne 
constituent ni des amendes ni des sanctions infligées pour manquement aux obligations 
d’information prévues par la législation canadienne en valeurs mobilières. Elles ne sont pas 
des mesures d’application de la loi et ne signifient pas qu’une faute ou un acte 
répréhensible a été commis par les personnes physiques qu’elles désignent. Par exemple, le 
conseil d’administration de l’émetteur en défaut pourrait demander à une personne 
physique d’agir à titre de dirigeant ou d’administrateur pour aider l’émetteur à remédier à 
son manquement. La personne physique pourrait n’avoir aucun lien antérieur avec 
l’émetteur. Le fait que l’autorité principale puisse nommer cette personne par la suite dans 
une interdiction d’opérations limitée aux dirigeants ne signifie pas qu’elle a part au 
manquement, lequel est survenu avant qu’elle entre au service de l’émetteur. 
 
  Les émetteurs sont toutefois tenus de communiquer les interdictions 
d’opérations limitées aux dirigeants prononcées aux termes de la présente instruction 
générale conformément aux obligations d’information suivantes : 
 
  • la rubrique 16.2 de l’Annexe 41-101A1, Information à fournir dans 
le prospectus; 

 
  • la rubrique 16.1 de l’Annexe 41-101A4, Information à fournir dans 
le prospectus de l’émetteur émergent; 

 
  • la rubrique 16 de l’Annexe 44-101A1, Prospectus simplifié; 
 
  • le paragraphe 1 de la rubrique 10.2 de l’Annexe 51-102A2, Notice 
annuelle; 

 
  • la rubrique 7.2 de l’Annexe 51-102A5, Circulaire de sollicitation de 
procurations; 
 
  • le paragraphe 4 de la rubrique 30 de l’Annexe 51-103A1, Rapports 
annuel et intermédiaire; 
 
  • le paragraphe 1 de la rubrique 14 de l’Annexe 51-103A4, Circulaire 
de sollicitation de procurations. 
 
  L’émetteur qui est tenu d’inclure de l’information sur une interdiction 
d’opérations limitée aux dirigeants dans un document rendu public peut la compléter par 
d’autres renseignements en expliquant les circonstances. ». 
 
2. La partie 2 de cette instruction générale est modifiée par le remplacement de la 
définition de l’expression « obligation spécifique » par la suivante :  
 
 « « obligation spécifique » : l’obligation de déposer, dans le délai prévu par la 
législation en valeurs mobilières, l’un ou l’autre des documents suivants : 
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  a)  les états financiers annuels; 
 
  b) le rapport financier intermédiaire; 
 
  c) le rapport de gestion annuel ou intermédiaire ou le rapport annuel ou 
intermédiaire de la direction sur le rendement du fonds; 
 
  d) la notice annuelle; 
 
  d.1) le rapport annuel; 
 
  d.2) le rapport intermédiaire; 
 
  e) les attestations prévues par le Règlement 52-109 sur l’attestation de 
l’information présentée dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs; ». 
 
3. L’article 4.3 de cette instruction générale est remplacé par le suivant :  
 
 « 4.3. Lignes directrices sur l’information de remplacement – Annonce du 
manquement 
 
  Le fait que l’émetteur assujetti anticipe qu’il ne respectera pas une obligation 
spécifique ou constate, après coup, qu’il ne l’a pas respectée constitue souvent un 
changement important qu’il devrait communiquer au marché sans délai au moyen d’un 
communiqué et d’une déclaration de changement important, conformément à la partie 7 du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 ») ou 
au chapitre 5 du Règlement 51-103 sur les obligations permanentes des émetteurs 
émergents en matière de gouvernance et d’information (le « Règlement 51-103 »), selon le 
cas. Pour établir si le manquement à une obligation spécifique constitue un changement 
important, l’émetteur devrait tenir compte à la fois des circonstances qui l’entourent et du 
manquement en tant que tel. 
 
  Si les circonstances ou le manquement ne constituent pas un changement 
important, l’émetteur devrait tout de même évaluer si les circonstances comportent de 
l’information importante qui devrait être communiquée sans délai au marché par voie de 
communiqué. 
 
  Les autorités en valeurs mobilières n’exercent généralement leur pouvoir 
discrétionnaire de prononcer une interdiction d’opérations limitée aux dirigeants que si 
l’émetteur publie et dépose une annonce du manquement renfermant l’information indiquée 
ci-après. Si le manquement comporte un changement important, la déclaration de 
changement important peut comprendre cette information, auquel cas une annonce du 
manquement distincte n’est pas nécessaire. L’annonce du manquement devrait être 
autorisée par le chef de la direction ou le chef des finances (ou l’équivalent) de l’émetteur 
assujetti, approuvée par le conseil d’administration ou le comité d'audit et déposée auprès 
des membres des ACVM au moyen de SEDAR de la même façon que le communiqué et la 
déclaration de changement important visés à la partie 7 du Règlement 51-102 ou au 
chapitre 5 du Règlement 51-103, selon le cas. L’émetteur est généralement en mesure de 
déterminer qu’il ne respectera pas une obligation spécifique au moins deux semaines avant 
la date limite. Il devrait publier l’annonce du manquement dès qu’il fait ce constat. 
 
  L’annonce du manquement devrait : 
 
  i) préciser l’obligation spécifique applicable ainsi que le manquement 
(prévu); 
 
  ii) énoncer en détail les motifs du manquement (prévu); 
 
  iii) indiquer les mesures que l’émetteur assujetti prend pour remédier au 
manquement, notamment la date à laquelle il prévoit y remédier; 
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  iv) confirmer que l’émetteur assujetti entend respecter les lignes 
directrices sur l’information de remplacement tant qu’il sera considéré comme étant en 
défaut d’une obligation spécifique; 
 
  v) donner des précisions sur toute procédure d’insolvabilité dont 
l’émetteur assujetti fait l’objet, y compris la nature de l’information qu’il doit communiquer 
à ses créanciers et le moment où il doit le faire, et confirmer qu’il entend déposer auprès 
des membres des ACVM, au cours de la période du manquement, l’information qu’il 
communique aux créanciers au moment où elle leur est communiquée et de la même façon 
que s’il déposait une déclaration de changement important en vertu de la partie 7 du 
Règlement 51-102 ou du chapitre 5 du Règlement 51-103, selon le cas; 
 
  vi) sous réserve de l’article 4.5 de la présente instruction générale, 
communiquer toute autre information importante sur les affaires de l’émetteur assujetti qui 
n’a pas été rendue publique. 
 
  Une annonce du manquement n’est pas nécessaire si l’émetteur est en défaut 
d’une obligation spécifique antérieure, qu’il a respecté les dispositions de l’article 4.3 à cet 
égard et qu’il se conforme aux dispositions de l’article 4.4 concernant les rapports sur la 
situation. ». 
 
4. L’article 4.5 de cette instruction générale est remplacé par le suivant :  
 
 « 4.5. Information importante confidentielle 
 
  Les lignes directrices sur l’information de remplacement énoncées dans la 
présente instruction générale complètent les obligations en matière de déclaration de 
changement important du Règlement 51-102 et du Règlement 51-103 et devraient recevoir 
une interprétation semblable. Comme dans le cas des procédures prévues par le Règlement 
51-102 et le Règlement 51-103, l’émetteur peut omettre de l’information importante 
confidentielle de l’annonce du manquement ou des rapports sur la situation s’il est d’avis 
que sa publication serait indûment préjudiciable à ses intérêts et que cet avis a été formé de 
façon raisonnable. ». 
 
5. L’article 4.6 de cette instruction générale est modifié par l’insertion, après les mots 
« aux parties 6 et 7 », des mots « de ce règlement. Il en est de même de l’émetteur émergent 
assujetti au Règlement 51-103 : même en défaut d’une obligation précise, il doit encore se 
conformer à toutes les autres obligations d’information continue. ». 
 
6. Les articles 4 et 5 de l’Annexe C de cette instruction générale sont remplacés par les 
suivants :  
 
 « 4. L’émetteur [est] [n’est pas] [supprimer, selon le cas] un « émetteur 
émergent » au sens du Règlement 51-103 sur les obligations permanentes des émetteurs 
émergents en matière de gouvernance et d’information (le « Règlement 51-103 ») et [est] 
[n’est pas] [supprimer, selon le cas] un « grand émetteur non coté » au sens du Règlement 
51-102 sur les obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 ») L’exercice de 
l’émetteur se termine le [indiquer la fin de l’exercice de l’émetteur, p. ex., le 31 décembre]. 
 
 « 5. Vers le [indiquer la date limite de dépôt] (la « date limite pour le dépôt »), 
l’émetteur devra déposer [décrire brièvement les dépôts exigés, p. ex. : 
 
  a) le rapport annuel visé au chapitre 7 du Règlement 51-103; 
 
  b) les états financiers annuels audités de l’exercice terminé le 
31 décembre 2007, conformément à la partie 4 du Règlement 51-102; 
 
  c) le rapport de gestion relatif aux états financiers annuels audités, 
conformément à la partie 5 du Règlement 51-102; 
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  d) les attestations du chef de la direction et du chef des finances 
relatives aux états financiers annuels audités, conformément au Règlement 52-109 sur 
l’attestation de l’information présentée dans les documents annuels et intermédiaires des 
émetteurs] (collectivement, les « documents exigés »).] ». 


